
 

 
 

2007 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 20 
 

RÉGION MAISONNEUVE 
SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 
 
 
RESTRICTIONS MODIFIÉES – LAC SAINT-LOUIS  
 

Les navigateurs sont avisés que la zone de restriction décrite à l’avis aux navigateurs N° 17 de 
la région Maisonneuve a été modifiée. 

Jusqu’à nouvel ordre, la vitesse maximale permise est réduite à 10 nœuds entre les bouées 
A24 et A40 et aucune rencontre ne sera permise dans ce secteur.  Les vitesses seront 
surveillées étroitement. 
 
 
Région Maisonneuve 
Le 17 octobre 2007 
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